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ABONNeMeNTS 

IUt "lit e'X<'-NOI.· 

DilO, France èt ColoDies • • 700 fr. 375 fr. 
EtraDger. • , • • . ., 150 fr. 450 fr. 

. ~ Au e••".ta.u. à l'im"rimerie: 30 ft. 
"ria du Duaéro Par pOne'llf ou pa.T~ la p~ste. ~ 

'. . Togo, FraDee et Colom.. : 3~ ft. 
Htraueer: Pon en aus', 

1 ABONNEMENTs .ET ANNONCES 
Pour 1.....D••••at. et •••••••s. s'adr•••er 
au Direeleur 4o "l!.i.co)é Prof_.i.lI"elle. ci"",ja 
lIi..ioD Catb.lI'l" ci.'LOME. TOGO. 

. Us e._..e.~••t Dar h......i.r' ail..... d'_ 
Il1011 et Il. cetDlÎné.t Da.r lô d.,.iM' ...., ... d'ull 
d.... tri...._... . . 

Le. aboDDemeDt. et aDDODce. SODt payabl... 
d'avance. 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

1" ligne • .. • • : • • • . • • • • • . • . • • • • • 30 f 
Minimum .••••••••• - • . • • • • • • • • 150 f 
Cloa",,,•.a."••e. r."été,,: moitié l'ri",; mioi""".. 150 f 

c. tarif •••t.~DIiGu. Da. au••~bie.uz ai ~~x 11l••rti~~ 
liait". Oll A";'';tèT.. plu. petita ",ue ".Ua dii té....';ail 
Jo.....al. 
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INSPECTION DU TRAVAIL 

laiaires 

RRETE N0 501-51jIT.· du 20 juillet 1951. 
LE GOUVERNEuR' DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LtOIOK' D'HONNEURt . 

COMMlSSAlRE'DE .LA R~PUBLIQUE AU T0à6 p. 1., 
Vu le décret du .23 mars 1921 dé!ermlnant leS attributions 
les pouVOirs du Commissaire de la Républiq'!1e au TOgiQ; 

vu.1e décret <iu' 3janV'l<er 1946 portant réorganlSa~ 
admilnlstrative du terrifuire du Tog1O et créat~ond'assembl~ 
.repréSlentatives; ..; 

VU l'arrêté ~ 1.013-50jP. du 11 déoemore 19;>0 pür1'a:n'C 
fixation d es taux minima des salaires des agents journaliers des 
'Cercles, Services et Bureaux de l'Administration du Territoire 
du TogQj 

ÀRRETE: 

ARTICLE PREMIER• ...:. Les taux mInIma des saiaJ
res. des agents. jour.naliers des cercLeS~'serviçes.· ët 
bu.rèaux de l'Administration du', Territoire. du TOg9 
sont airnsi fixés: . . . 

1re catégorie 
2e catégorie 
3e catégorie 
4e catégorie 

Hors catégorie 

158 francs 
182 franos 
232 francs 
269 francs 
463 fr.apcs 

par 
par 
pal' 
par 
par 

jour ouvrable 
jour ouvrable 
jour ouvrable 
jour ouvrable 
jour . !Ouvrable 

ART. 2. - Aux saJaires ainsi fixés s'ajoute, éven
tueUement, ooe prime d'ancienneté de 5,.10, 15 Ofo ~u 
salaire minimum suivant que I,e travailleur totalIse . 
5, 10, 15 ans de préSjellce.. . 

ART. 3. - Le preserit arrêté dont les dispositions 
abrogent celles de Parrêté:no 1.013-50jP du 11 dé
cembre 1950 entrera en' VIgueur à compter du ·1er 
jumet 1951 et sera en~gistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Lo~é, Le 20 juinet 1951. 
Y. PIOO. 

ARRETE N° 507-51jIT. du 20 juillet 1951. 
LE GOUVERNEUll DE LA FRANCE D'OUT,RE-MfR,. 

OffICI!!~ DE LA LtOION D'tjONNEUR 
,COMMISSAIRE' DÉ LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. I.) 
VU le décret du 23 mars 1921 dé~rmmant 1<S attribution$ 

et les poUVOirS du Gommissairede la République au T9g1();' 
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Vu le décJ:1et du 3 janwer 1946 portant réorganlSa:tJlon 
administrative. du territoire du Tog1O et créatJpn d'asse!l1bl~ 
repr.ésentattves; . 

. Vu . l'arrêté no 972-50/IT, du 5déoembre' 1950 portant
tnocbfication des. 'taux minima . des sahuJ:1es desnianœU'V'rles 
iton spéCIalisés'; 

Vu l'aV!lSémis par la CommISsIon Consultative du Travail 
~rans sa séanoe du 12 juillet: 1951; 

Sur la propœltion de l'Inspecteur du TraV'ail; 

ARRETE: 

, AR1'ICLE ,PREMIER.·~ Les taux minima des· salaires .. 
à ,allouer aux manœuvres non spécialisés sont les 
s'llii!van'lls : 

Première zou'!!: ,,' 

l ,Commune-mixte de Lomé et centréS urbains d'Ané.. ·· 
cho-Glidji, AtakpaIJlé et PaUmé = 114 'fr8 p.ar joùr ' 
œvrable. . .' , ,;, .' ' 

Deuxième zonl~ : 

"Cercle de Lomé, d'An.écho~ ~11 Cep.tre et de Kloubo 
lnm~mpri8'la ooInnl'lllle':..n'1ixfie 'de' Lolllé et les 
œritres"ùrMiiTIs d':Anécho-Glidjl, Atakpamé et Pah
~) = 80 frs par jour ouvrable.' 
~" . : ~ ( 

Troisième zone': 

" TiOusautres-Üeux = 57 frs pa; jour ouvrabl'e.. ;.. 
L'heure supplémentaire sera majorée de 50 Q/o du 

taux du salaire horaire minimum. : , 

i AllT. 2, .-,- Le présent :arrêté don~ lesdispositiolls 
abrogent ~lles de l'arrêté no 972:'50/IT. du 5 déœm.. 
pre 1950,ènf.nera;en 'vj:guèlir à compter du 23 juillet 1951..·· . 1:'.... 

• Lomé, .le 2Q juillet 1951. 
Y. Dloo•. 

PARTIE :NON, OFFICIELLE 

, , l. 

", 

A.V1SET COMMUNICATIONS 

'INSPECTION DU TRAVAIt DU TOGO, 

A ViS 

Les rep~ntants du Syndicat des Commerçants 
[mportateuI"S et Exportareurs de ]'Ouest ?AfricaIn 
(SCIMPEX), du Syndiocat des Employés de Commer
ce, des Entreprises pdvées; ,de ,1'1ndustrie, Banques 
et A.ls$ur:~nœs ~t Compagnies de Navigation, du logo 
(SECIT),dù .Syndicat des Ouvriers du COJ:ll.IOOrce, 
des .. Eptrep:dlSiês privées,. de' l'Indilstrie, . Banques et 
AssuranCes 'et Comp,ag<Iiies de Navigation du logrJ
(SOGIT), ont, d'unoormllUn acoord, décidé de. inl()di- '. 
fier·. coinme suit ta, Convention oollective du 9 novem
bre 1946, en ce qui: concerne les salaires miruimia: 

1° NOUVEAUX SALAIRES MINIMA: 
" 

A - Employé8 

'. Salaires 
mensuels 

1re catégorie 4.470 Frs. 
2e " '. -'5:385 ,.1.1 ~ 

3e 6.755 t, 

4e . 8.130" 
5e 9.720 " 

6e 
 13.530 " 

'Hors 20.075 ". 

,B ~ Ouvriers : 

. Salahes Salaires 
mensuels ho.raires 

1re catégorie 4.~7Q Frs. 21,50 

2e 5.385 " 25,85 
3e 6.755 '1 ,32,50 
4e 8.130 " 39.00 

Hors. 13.53p " 65,00 

20 Pour l'application des salaires minima ci
.' dessuS, la division du Togo en deux rones est reSpec:" 

fée, savoir : 

.. . ,- . . . . 100 % 

2e~?n~F :'Nord-Togo (ap.;'~es,sus de BUtta) 90~/~ 
30 'Le présent' avenant, . qui ;entrera en vigueur 

.à 'compter du 1er 'juillet 1951; annule et remplace
œlui .signé le 7 déœmbre 1950. . 

Cetavenànt a été déposé au greffe du :l'ribunal de 
Première Instauœ de Lomé, le 12 juillet 1951, sous 
le No 123. .

". 1,:\': :".'" 
Le Commissaire de la République au Togo euVl

'sage de rendre~ dispositions .. obligatoires. pour IDI.1$ 
les employeurs et employés du lerrifoire qu'elles 
concernent.' . 

En conséquence,· toutes les organisatipns profes
sionnelles et toutes les personnes intéressées pour
ront, dl:l:n.s un délai de 30 jouliS à ,.cpIQ.prf:ier de la 
date de parution du J.O. contenant le' présent aviS, 
faire connaître au Conmiissaire de la République, . 
sous le timbre «Ins~ection du TravaU .»,.leurs obser
vations. et· avis relatifs à· la généralisation dudit ave
nant. 

-~ .. _.---'--- --,--- 

L'Inspecûe,~r .du,Thi~ruL du ToM,s:~, l';lvis de la 
CoIl1ÏnissionOonsùltatNedu Travai1;reunie le 12 
'juHlet, recOmmande 'aux employeurs. ël. à 1tm:rs: tLo
J;lIl~stiques de pratiquer. les. salaires suivants, àcomp.. 
ter du 1er juillet 1951: 
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Gardiens - (surveillantS non 
sables) • . . . . 

armés ni respon

Culsinier.s • . . . 
Boy . . 

Petit-Boy '. .. 

Blanchisseurs: à domicile . à l'nUrieur 

1. perSOl1!ne 900 640 

Ménage 1.320 1.000 

FamiUe 1.680 1.320 

Couturi~re8 't!t lingères - Salaire horaire = 15'frs . 

lirt zone 2imt zone Iimt ZOIlI 

3.600 2.610 1.835 

3:480 2.810 2.575 

2.520 1.920 1.760 

960 630 580 

NOTA: La première zone comprend la commu
ne-mixte de Lomé et les centres urbains d'Anécho
Glidji, Atakpamé et Palimé; la 2e zone, les cercles 
de Lomé, d'Anéchp, du Centre et de Klouoo,' non 
compris les œntres formaQ.t ]a 1re 2/one; la Se zone, 
tous autres lieux. 

. iMPRIM~IF. DE . PROFI!SS:ONNELLE M. C. LOMÉ TOOO 

DEPOT LEGAL N° 14i 


